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ARTICLE 26 BIS

Après l'alinéa 1, insérer l'alinéa suivant : 

1° A À la première phrase, le mot : « neuf » est remplacé par le mot : « six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de permettre aux demandeurs d’asile de travailler sur le territoire 
français dès le sixième mois après l’enregistrement de leur demande auprès de l’Ofpra.

Le délai d’attente de neuf mois afin de pouvoir travailler est difficilement compréhensible et elle 
isole le demandeur d’asile pendant les neuf premiers mois passés sur le territoire français. Il est 
donc indispensable d’abaisser à six mois.


